
AGENDA DE MAI 

Dimanche 4  
Exposition de voitures anciennes de 1955 à 1980, organisée par l’Amicale         
Terrifortaine de Véhicules Anciens, de 11h à 12h, devant la mairie 

Mercredi 7  Commémoration du 80ème anniversaire de la fin de la 2ème guerre mondiale. 

Mercredi 14 Conseil Municipal public à 18h30 en salle du conseil 

Jeudi 15 « Les jeux du jeudi », de 13h45 à 17h30, à la salle de la médiathèque 

Les jeudis 15 et 22 Activité aiguilles, à 14h à la médiathèque 

Samedi 17 et dimanche 18  Fête de la moto du RMCE à Châtenois les Forges 

Jeudi 22  Remise officielle du chèque de 8000€ par le plus grand musée de France 

ANNULATION  
Les séances de « jeux joue en famille » sont annulées jusqu’à nouvel ordre par 

manque de personnel 

DATES À PRÉVOIR  

Samedi 7 juin  Inauguration de l’Esplanade de l’école et du collège à 10h30 

Jeudi 19 juin Inauguration de l’aire terrestre éducative, à 17h30 au collège Lucie Aubrac 

Samedi 21 juin Fête de la musique, place du marché 

Mardi 24 juin   Concert harmonie de Belfort, place du marché 

 MARDI MERCREDI 

Matin fermé 10h-12h 

Après-midi 16h30-18h30 15h-17h 

Ouverture de la Médiathèque 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

Matin fermé 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 11h00 

Après-midi 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 

3 place du marché 

Tél Mairie : 03 84 27 80 36 

12B rue de la fontaine 

Tél : 03 84 54 11 55 

mail : mediatheque@morvillars.fr 

Ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale Communale 

Tél Agence postale : 03 84 27 23 33 

mail Mairie : contact@morvillars.fr 

MAI 
2025 
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Tous en visite dans le territoire du lion ! 
          Madame Françoise RAVEY, Maire de Morvillars  

 et son Conseil Municipal  
       ont le plaisir de vous inviter  

 

 à la grande cérémonie du  
 80ème anniversaire  

le mercredi 7 mai 2025 
 

17h45  Cérémonie à la Nécropole de Morvillars avec fumigènes tricolores 

Dès 16h30, devant la mairie, exposition de véhicules militaires, 

                      par l’association Choc Memory 

Un vin d’honneur sera offert à l’issue de la cérémonie à la mairie de Morvillars 

 

C’est la 27éme FÊTE DE LA MOTO       

organisée par le Rétro Motos Cycles de 

l’Est.  

Comme l’année dernière la manifestation 

se déroulera au gymnase de  

CHÂTENOIS LES FORGES  

samedi 17 mai de 9h00 à 19h00 et le 

dimanche 18 mai de 9h00 à 18h00.  

Plus de 150 motos de collection  seront 

exposées dans la salle. Une bourse 

d’échange se tiendra à l’extérieur et une 

tombola (avec plusieurs tirages). A gagner, 

des antivols moto de la marque             

TOP-BLOCK.  

Restauration sur place.  

Pour plus d’informations sur l’association 

vous pouvez consulter le site internet : 

www.rmce.fr 

Belfort Tourisme propose de découvrir les trésors de la cité du Lion, du Grand Belfort, des 
Vosges du Sud et du Sud Territoire, tout au long de l’année, par des guides-conférencières 
certifiées. 

2 visites sont proposées à Morvillars : 

 Promenade au cœur de Morvillars, ou histoire industrielle et charme du patrimoine sont 
présentés (VMC, église Saint-Martin, fontaine-lavoir…) les mardis 8 juillet et 5 août à 
9h30 (de 2.50€ à 5€) 

 Visite du musée de VMC par Monsieur Christophe Viellard, le mardi 8 juillet à 
14h30 (gratuit). 

Venez découvrir d’autres sites culturels, touristiques… dans le territoire !! 

Toutes les visites sont sur inscription obligatoire. La billetterie est uniquement en ligne sur 
www.helloasso.com/association/belfort-tourisme 

Renseignements sur www.belfort-tourisme.com et au 03.84.55.90.90 

Ou via ce QR Code  

 

La mairie et la poste seront exceptionnellement fermées les 30 et 31 mai 

http://www.rmce.fr


DON AUX SINISTRÉS DE MAYOTTE 

RECRUTEMENT PÉRISCOLAIRE 

 

LABELLISATION E3D : BRAVO A L’ÉCOLE DU GRAND CHËNE 

EXPOSITION DE VOITURES ANCIENNES 

RÈGLES DE BON VOISINAGE              

     

 

 
Grâce à vos votes nombreux, Morvillars est lauréate du concours du plus Grand Musée 

de France organisé par la Sauvegarde de l’Art Français  

en partenariat avec Allianz France. 

Une délégation viendra nous remettre le chèque de 8000€ destiné à  

la restauration du tableau  

jeudi 22 mai à 14h à l'église de Morvillars 

La manifestation sera suivie du verre de l’amitié. Nous serions très heureux de partager 

ce moment avec tous ceux qui nous ont soutenus. 

INVITATION 

La commune de     

Morvillars recherche 

un(e) animateur (trice) 

enfance et jeunesse 

pour son service      

périscolaire dans le 

cadre d’un remplacement pour la fin de l’année 

scolaire (mai-juin). Le poste est à pourvoir dès 

que possible. 

Sous la responsabilité de la directrice du péris-

colaire, l’animateur est chargé d’accueillir et 

d’assurer la sécurité des enfants, de proposer 

des temps d’animation sur les différents temps 

où il intervient. 

Le contrat est de 20h/semaine. 

Les candidatures avec CV et lettre de          

motivation sont à envoyer à :                        

contact@morvillars.fr 

Retrouvez l’offre détaillée sur           

www.emploi-territorial.fr  

L'été est propice à la             
réalisation de travaux à l'exté-

rieur  générant du bruit. 
Afin d’éviter les conflits de   

voisinage respectons les règles : 

Les horaires lors des travaux de bricolage et 
de jardinage utilisant des appareils         

thermiques ou électriques, ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants : 

  - les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de             
14h30 à 19h30 
  - Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h 

  - les dimanches et jours fériés : INTERDIT 

Le brulage à l’air libre de déchets verts ou de 

tout autre déchet est interdit. 

Rentrons les poubelles après le passage de la 
collecte des déchets. Les bacs doivent être 

sortis la veille du ramassage mais ils ne     
doivent pas rester sur l’espace public. 

Les agents de la force publique peuvent      
intervenir en cas de non-respect des règles ci
-dessus. Merci de votre compréhension 

 

Fin d’année 2024, le passage du cyclone Chido a dévasté Mayotte.  

Une famille morvellaise est directement touchée par ce drame, puisqu’une 

partie de ses proches réside à Chiconi, situé à l’ouest de l’île de Mayotte. 

Sensible à ce drame, d’une ampleur exceptionnelle, le conseil municipal, par 

le biais du CCAS, a décidé d’apporter son soutien et sa solidarité à la        

population de Mayotte, par un don de 500€. 

Madame Warda Halifa, habitante et représentante de la mairie de  Chiconi, est venue échanger de 

la situation actuelle de Mayotte, le 15 avril. Elle a été reçue par le 1er adjoint, Monsieur Régis     

Ostertag. 

Au nom des habitants de Chiconi, Madame Halifa remercie la commune de Morvillars. 

Venez nombreux à l’exposition de voitures anciennes 

 de 1955 à 1980, proposée par  

l’Amicale Terrifortaine de Véhicules Anciens,  

le dimanche 4 mai, de 11h à 12h,  
devant la   mairie. 

Après avoir obtenu, il y a trois ans, la labellisation Ecole en Démarche de     
Développement Durable niveau 1, l'école du Grand Chêne vient d'obtenir le  

niveau 2. Ce résultat est le fruit du travail des enseignants qui, par les 
choix d'activités, par la venue d'intervenants, par la collecte de différents 

produits recyclables,... veillent à sensibiliser les enfants au  développement durable mais aussi à 
réduire l'impact environnemental de l'école. 

Le projet d'Aire Terrestre Educative est un des piliers de cette sensibilisation et permet aux 

enfants de découvrir les mystères de la nature qui nous entoure. Un vernissage ouvert à tous est 
prévu le 19 juin. 

Un énorme bravo à toute la communauté éducative et aux élèves pour cette labellisation. 

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC 

La société TRABET projette l’exploitation d’une centrale d’enrobage mobile sur la commune de       
Bourogne. Pour ce faire, une consultation du public sera ouverte du lundi 19 mai au lundi 16 juin      
inclus, en mairie de Bourogne. 

Le dossier de demande d’enregistrement présenté par la société TRABET est tenu à disposition du  
public, qui pourra formuler ses observations, remarques sur un registre ouvert. 

Pour tout renseignements complémentaires, merci de s’adresser directement auprès de la mairie de 
Bourogne. 

http://www.emploi-territorial.fr

